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AVIS
Validation de création/révision/suppression de ZNIEFF en

Aquitaine

CONTEXTE DE LA DEMANDE :
Le CSRPN, réuni en conseil scientifique territorial de Bordeaux en visioconférence, a examiné la
révision, la création ou la suppression de dix ZNIEFF soumises au débat.

EXAMEN DU CSRPN :

Dép
Code

national
MNHN

Nom ZNIEFF Type
Création
Révision

Suppression

Avis et
recommandations du

CSRPN

24 720012860 Gravières de Prigonrieux 1 Suppression AVIS FAVORABLE

24 à créer Coteaux des Farges 1 Création AVIS FAVORABLE

24 à créer Cultures à messicoles de Paunat 1 Création AJOURNÉ

40 720030033 Retenue de Miramont 1 Révision AVIS FAVORABLE

40 720002000 Forêt de Buros, de Laveyron et lac de
la Gioule

2 Révision AVIS FAVORABLE

40 720030108 Hêtraies de Buros et Laveyron 1 Création AVIS FAVORABLE

40 à créer Etang de Perric 1 Création AVIS FAVORABLE

47 à créer Hameau de Menjoue 1 Création AVIS FAVORABLE

47 à créer Airiaux de Fargues-sur-Ourbise 1 Création AJOURNÉ

64 720012211 Lacs et marécages de Labastide-
Villefranche

1 Révision AVIS FAVORABLE

DECISION DU CSRPN NA :

Les dispositions relatives au quorum étant respectées, en séance du 7 novembre 2023, le
CSRPN de Nouvelle-Aquitaine, réuni en CST Bordeaux, s’est prononcé sur la proposition de
suppression d’une (1) ZNIEFF, la création de six (6) ZNIEFF et la révision de trois (3) ZNIEFF
en Nouvelle-Aquitaine (sur la partie ex-Aquitaine).

Le CSRPN N-A, après délibération et vote, formule un avis favorable à la suppression
de 1 ZNIEFF, la création de 4 ZNIEFF et la révision de 3 ZNIEFF.
Le CSRPN N-A, après délibération et vote, décide d’ajourner les 2 ZNIEFF « Cultures
à messicoles de Paunat » et « Airiaux de Fargues-sur-Ourbise ».

Le 7 novembre 2023

Le Président du CSRPN NA


